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Information aux porteurs de parts du FCP Groupama FP Dette Emergente

Courrier d'information : nouvelle catégorie de part intitulée "F"

Paris, le 30 juillet 2010

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Vous détenez des parts du FCP " GROUPAMA FP DETTE EMERGENTE ".

Nous vous informons que Groupama Fund Pickers-GFP, en sa qualité de société du fonds, a pris la
décision de créer une nouvelle catégorie de part intitulée "F".

Ce tableau vous permet de prendre connaissance des principales caractéristiques de l’intégralité des
catégories de parts :

Ces modifications n’ont aucun impact sur le couple rendement/risque de votre OPCVM et entreront en
vigueur en date du 10 aout 2010.

Toutes les autres caractéristiques de votre fonds demeurent inchangées.

Nous vous précisons que si ces modifications ne vous agréent pas, vous disposez d’une possibilité de
sortie sans frais pendant une période de trois mois.

Le prospectus complet de cet OPCVM vous sera adressé dans un délai d’une semaine sur simple
demande écrite auprès de Groupama Asset Management, 58 bis rue La Boétie - 75008 Paris - France.

Dans le prolongement de cette opération, nous vous invitons à vous rapprocher de votre conseiller
Groupama.

Vous remerciant de votre confiance, veuillez croire, Madame, Mademoiselle, Monsieur en l’expression
de nos salutations distinguées.


